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EXTRAIT D'ACTE D'ETAT CIVIL

Pour toute demande (naissance, mariage, décès), les demandeurs doivent indiquer :

· Naissance

· les noms et prénoms

· la date de naissance

· la filiation

· Mariage

· les noms et prénoms des époux

· la date du mariage

· Décès

· les noms et prénoms du défunt

· la date du décès

Une enveloppe timbrée sera jointe à la demande.

Des formulaires de demande d'actes sont à votre disposition sur le site www.acte-naissance.fr
Vous aurez simplement à imprimer votre demande et nous l'adresser.

